
LETTRE DATEE DU 5 MAI 1969, AD%SSEE AU PREXlDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPF#SENTANT PEWT PAR INTERIM DE LlIRAK 

AUPFZS D?Z, L'ORGANISATION DES NATICNS UN'IES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me rkfkrer au document ~/9181 

contenant la lettre que le reprksentant peXTEUEnf adjofnt dtIsraël vous a 

adressée le 29 avril 1969. 

La lettre du representant dtIsraël ne conti.ent rien ae nouveau qui m$rita 

une rkponse. En fait, celui.-ci ne fait que re'péter ses habituelles allkgations 

sans fondement et reproduire des citations figurant dQjà dans une correspondance 

antérieure (S/9145). Mon gouvernement he peut perdre de vue le fond même de 

la situation actuelle dans la rkgion qui. est la continuation ae lroccupation pal: 

Israël de territoires de troi,s Etats Membres arabes et ses actes d'annexion 

systématique aes territoires occupks, Cette situation résulte de l'agression 

%srakli.enne de juin 1967 en violation flagrante des grinctpes de la Charte des 

Nations Unies mais elle correspond manifestement à la réalisatfon par Israël de 

desseins expansionntstes qu'il nourrit depu5.s plus' de 20 ans. Un agresseur dont 

Les troupes'occupent encore dlimportants territoires d%tats Membres de 

l'organisation des NationS Un-i.es n'a aucune base morale, juridique ou logique pour 

donner ?i L'Irak ou 8. tout autre Etat des conseils sur la façon dont ce dernier 

doit se dkfendre contre l'agresseur ou dont il doit s'acqultter des obligations 

nationales et tnternationales qu'il a Contract&es en pleine conformitk des 

dispos%tions de la Charte des Nations Unies. 

. Je VOUS serais obligé de b-Len vouloir fai.re distribuer le texte de la 

présente note c'omme document officiel du Conseil de se'curité, 

Veuillez agréer, etc. 

. LeRepr&entant permanent par intgr.im 
de 1'Irwk au& de 1'OrganisatJon _/L. 
af3 Nations, Unies, 

(Signk) Adnan RAOUF 


